
L É G I F R A N C E  ·  J U R I S P R U D E N C E  A D M I N I S T R A T I V E  ( C E ,  T A ,  C A A )  ·  C E T A T E X T 0 0 0 0 0 7 5 6 7 2 9 2

Cour administrative d'appel de Nancy, 2ème f°/ 1ère
chbre - formation à 3, du 10 mai 2004, 02NC00816, inédit
au recueil Lebon

Islamisme et Dérives radicalisées  Jurisprudence administrative (CE, TA, CAA)

Date 10/05/2004

Juridiction / Nature CETAT

URL Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000007567292

Préjudices :  Préjudice lié aux menaces spirituelles, religieuses ou idéologiques

Préjudice de privation de liberté de conscience  Préjudice lié à la peur permanente ou à l'état de sujétion

RÉSUMÉ IA

GÉNÉRÉ PAR INTELLIGENCE ARTIFICIELLE

Cette affaire porte sur la demande d'asile d'un homme algérien qui a fui son pays après avoir

combattu les islamistes lors de son service militaire et avoir subi du harcèlement et des violences

de la part d'un groupe islamiste ayant tenté d'extorquer son entreprise familiale. Il a quitté

l'Algérie en raison de menaces de mort et conteste le rejet de sa demande d'asile en France.

RÉSUMÉ OFFICIEL LÉGIFRANCE

[...] : C Plan de classement : 335-01-03-04 Il soutient que : - c'est à tort que le Tribunal administratif a

rejeté le moyen tiré de l'erreur manifeste d'appréciation alors qu'il avait combattu les islamistes [...]

lors de son service militaire, qu'il a été harcelé et frappé par un groupe d'islamistes qui tentait de

rançonner l'entreprise familiale, qu'il a quitté Batna pour Annaba avant de regagner la France en [...]
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TEXTE INTÉGRAL

Vu la requête enregistrée au greffe de la Cour le 24 juillet 2002 sous le n° 02NC00816, complétée par le

mémoire enregistré le 5 avril 2004, présentée pour Z... , demeurant chez M. Nourdine X..., ..., par Me

Monique Y..., avocat ;

M. demande à la Cour :

1°) - d'annuler le jugement en date du 23 mai 2002 par lequel le Tribunal administratif de Strasbourg a

rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision du ministre de l'intérieur, en date du 18 mai 2001,

portant rejet de sa demande d'asile territorial ;

2°) - d'annuler pour excès de pouvoir cette décision ;

3°) - d'enjoindre à l'administration de lui délivrer un titre de séjour ;

4°) - de condamner l'Etat à lui verser la somme de 1 000 ? sur le fondement des dispositions de l'article

L.761-1 du code de justice administrative ;

Code : C

Plan de classement : 335-01-03-04

Il soutient que :

- c'est à tort que le Tribunal administratif a rejeté le moyen tiré de l'erreur manifeste d'appréciation alors

qu'il avait combattu les islamistes lors de son service militaire, qu'il a été harcelé et frappé par un groupe

d'islamistes qui tentait de rançonner l'entreprise familiale, qu'il a quitté Batna pour Annaba avant de

regagner la France en raison des menaces de mort qui pesaient sur lui ;

Vu le jugement et la décision attaqués ;

Vu le mémoire en défense, enregistré le 26 mars 2004 par le ministre de l'intérieur, de la sécurité

intérieure et des libertés locales ; le ministre conclut au rejet de la requête ;

Il soutient que :

- la requête est tardive, ne répond pas aux exigences de l'article L.144-1 du code de justice administrative

et ne contient pas de moyens d'appel ;

- aucun des moyens de la requête n'est fondé ;

Vu la décision en date du 28 octobre 2002 du bureau d'aide juridictionnelle près le Tribunal de Grande

instance de Nancy (section administrative d'appel) accordant à M. Walid le bénéfice de l'aide

juridictionnelle totale ;

Vu les autres pièces du dossier ;
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Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ;

Vu la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952, modifiée, relative au droit d'asile ;

Vu le code de justice administrative ;

Les parties ayant été dûment averties du jour de l'audience ;

Après avoir entendu au cours de l'audience publique du 19 avril 2004 :

- le rapport de M. WALLERICH, Conseiller,

- et les conclusions de Mme SEGURA-JEAN, Commissaire du Gouvernement ;

Sans qu'il soit besoin de se prononcer sur la fin de non-recevoir opposée en défense :

Sur les conclusions tendant à l'annulation de la décision du ministre de l'intérieur en date du 18 mai 2001

rejetant la demande d'asile territorial présentée par M. :

Sur le moyen tiré de l'erreur manifeste d'appréciation :

Considérant qu'au soutien de sa critique du jugement, M. reprend l'argumentation présentée en première

instance ; qu'il ne ressort pas des pièces du dossier que les premiers juges auraient, par les motifs qu'ils

ont retenus et qu'il y a lieu d'adopter, commis une erreur en écartant le moyen susanalysé ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que M. n'est pas fondé à soutenir que c'est à tort que, par le

jugement attaqué, le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande ;

Sur les conclusions aux fins d'injonctions :

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que le requérant n'est pas fondé à demander la délivrance d'un

titre de séjour, la présente décision n'impliquant pas nécessairement une mesure d'exécution

conformément aux dispositions de l'article L.911-1 du code de justice administrative ;

Sur les conclusions tendant à l'application de l'article L.761-1 du code de justice administrative :

Considérant qu'aux termes de l'article L.761-1 du code de justice administrative : Dans toutes les

instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre

partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non compris dans les dépens. Le juge tient

compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des

raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation ;

Considérant qu'en vertu des dispositions de l'article L.761-1 du code de justice administrative, le juge ne

peut pas faire bénéficier la partie tenue aux dépens ou la partie perdante du paiement par l'autre partie

des frais qu'elle a exposés à l'occasion du litige soumis au juge ; que les conclusions présentées à ce titre

par M. doivent dès lors être rejetées ;
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D E C I D E :

ARTICLE 1er : La requête présentée par M. Walid est rejetée.

ARTICLE 2 : Le présent arrêt sera notifié à M. Walid et au ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure

et des libertés locales.
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